
Face à la crise alimentaire à laquelle fait face le Québec, des solutions concrètes et transformatrices
doivent être mises en place pour assurer un véritable droit universel à l’alimentation tout en
permettant une résilience et une autonomie alimentaire profitant à l’ensemble des acteurs du
système alimentaire. Sur le modèle du régime québécois d’assurance parentale (RQAP), le Régime
québécois d’assurance alimentaire vise (RQAA) vise à remettre en main des ressources suffisantes
pour acheter des produits alimentaires locaux, frais et accessibles. Le Québec peut se nourrir lui-
même et garantir un modèle économique véritablement durable. 

Une crise alimentaire – un besoin de solutions transformatrices

Considérations chiffrées :

La proposition :  

1,3 million de personnes souffrent d’insécurité alimentaire au Québec (Fournier, 2022) dont 30%
d’enfants (Bilan faim 2022) 
Un taux de chômage extrêmement faible (5,3%) - un chiffre jamais atteint depuis 1976 
439 972 : le nombre de visites dans les banques alimentaires du Québec (Bilan faim 2022) 
8,3% le chiffre de l’inflation alimentaire en avril 2023 (IPC, Statistique Canada) 
Une alimentation tournée vers l’extérieur : 10,3 milliards d’exportations pour 8 milliards
d’importations (MAPQ 2021) 

Changer la logique de production (financer l’agriculture locale, les circuits courts, les produits de
consommation courante)  
Améliorer la consommation alimentaire (l’alimentation est un droit dont on doit garantir la
diversité, la fraîcheur et assurer un accès physique et économique adéquat) 
Manger c’est s’éduquer (par la promotion de saines habitudes de vie, la compréhension de
l’économie domestique, l’exposition à la diversité et la disponibilité de ressources
d’accompagnement) 
Comment promouvoir l’égalité ? (par un financement universel et pondéré afin de mieux
redistribuer notre richesse collective, construire une acceptabilité sociale et protéger notre
économie locale) 
Une opportunité de protéger notre environnement (par la mise en place de circuits courts, la
diminution des transports d’aliments et du gaspillage qui les accompagnent)  

Des chèques alimentaires mensuels, reçus automatiquement en fonction des besoins des ménages,
et financés par une cotisation dédiée afin d’agir sur l’ensemble des déterminants de la sécurité
alimentaire ainsi que sur chaque étape de notre système alimentaire.  

Les attentes (conséquences attendues de la RQAA): 
Des impacts vertueux sur l’agriculture québécoise (un réseau plus local, résilient aux
changements climatiques et à une taille plus humaine). 
Des changements d’habitudes en termes de consommation d’aliments (plus d’achat local, une
diversification de l’alimentation, etc.). 
Des bénéfices sur la santé (fin de la faim, un meilleur développement chez l’enfant, une
amélioration des indicateurs sociaux de la santé) 
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